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LE BUDGET PRINCIPAL 

1 – Les grands équilibres 

 

a) Les résultats de clôture 2022 

 

A la clôture de l'exercice 2022, l'excédent de fonctionnement atteint 3 271 216 €. Il diminue de 

moitié (54,7%) par comparaison à celui dégagé en 2021 de 7 217 126 €. 

 

L’excédent 2022 va permettre de : 

      

1/ combler le besoin de financement de la section d'investissement de 2 273 508 € (restes à 

réaliser compris) et,      

2/affecter le solde  disponible soit 997 708 € au budget 2023 en excédent de fonctionnement 

reporté. 

 

Les résultats de l’exercice 2022 ont fait l’objet par délibération n°1 du 13 avril dernier d’une 

reprise par anticipation au budget primitif 2023. Ils se présentent comme suit :  

 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2022 :  

Résultat de fonctionnement reporté de 2021 2 672 272,18 € 

Recettes de l’année 2022 18 004 079,89 € 

Dépenses de l’année 2022 -17 405135,60 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2022 : 3 271 216,47 € 

 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 2022 :  

Résultat d’investissement reporté de 2021                              -2 723 412,48 € 

Recettes de l’année 2022 7 880 706,19 € 

Dépenses de l’année 2022 -5 432 073,54 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2022 : - 274 779,83 € 

 

Restes à réaliser dépenses 2022                                 - 3 248 040,19 € 

Restes à réaliser recettes  2022 1 249 311,39 € 

BESOIN DE FINANCEMENT  2022 : 2 273 508,63 € 

 

DISPONIBLE  2022 :             997 707,84 € 

 

Ce résultat disponible dégagé au 31/12/22 de 997 708 € est plus de deux fois moins élevé que 

celui dégagé un an plus tôt (2 672 272 €). Le présent rapport s’emploie à expliquer les raisons 

de cette diminution.  

D’ores et déjà on peut résumer ce budget 2022 par plusieurs faits majeurs : 

 

1/la crise énergétique avec la hausse des coûts de l’énergie, 

2/la poussée inflationniste générale (denrées alimentaires, prix des matériaux …) avec une 

inflation moyenne sur l’année de 5,2% (source INSEE), 

3/la hausse du point d’indice de 3,5% au 01/07/2022, 

4/la reprise des activités des services post crise sanitaire, 
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5/le dynamisme des recettes fiscales (bases taxes foncières + 3,4% de revalorisation 

nationale), des remboursements (frais de personnel, carburant, fluides) 

6/un effet ciseau avec des recettes qui augmentent mais moins vite que les dépenses d’où 

une dégradation des épargnes, 

7/un investissement dynamique avec un taux de réalisation des dépenses d’équipement 

performant (90% avec les encours) 

8/ le recours à un emprunt de 900 000 € contracté en juin 2022 (dernier emprunt contracté 

en 2012). 

 

b) L'exécution du budget 2022 

 

Le compte administratif permet de comparer les réalisations aux prévisions du budget et ainsi 

de mesurer : 

 - le degré de sincérité budgétaire lors de l'élaboration du budget primitif 

 - et la maîtrise des crédits de fonctionnement tout au long de l'exercice. 

 

Les taux d’exécution 2022 de la section de fonctionnement sont performants et ressortent à  99 

% en dépenses (94,4% en 2021) et à 100,4% en recettes (100% en 2021). Ces taux feront l’objet 

dans le rapport ci-après d’une explication détaillée. 

 

 
 

L’exécution budgétaire 2022 de la section d’investissement révèle également une amélioration 

du taux d’exécution en dépense avec un taux de 55 % (66% en 2021), et un taux de 84%  en 

recettes (70% en 2021). Augmentés des restes à réaliser au 31/12/2022, les taux d’exécution sont 

historiquement performants. 

 

 
 

c) L'analyse comparative des comptes administratifs sur 5 ans 

 

 
 

Après avoir subi une baisse importante des recettes en 2020 et en 2021, en raison du contexte 
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sanitaire (sur les recettes tarifaires essentiellement en 2020 et sur le versement mobilité en 2021 

du fait du transfert de la compétence AOM), les recettes enregistrent une hausse en 2022 en de 

2% mais moins forte que les dépenses (+10%) ce qui entraîne un effet ciseau et implique une 

dégradation des épargnes. En 5 ans, nous assistons à une baisse des produits réels (-1,6 %) et à 

une hausse des charges réelles (+14,5%). 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2022 
 

2 – Les recettes de la section de fonctionnement 
 

Les recettes peuvent être regroupées en 4 catégories principales : 

a) Les produits issus de la fiscalité locale (impôts et taxes) 

b) Les dotations et participations de l’Etat et des autres collectivités (dont la DGF) 

c) Les produits de nos services publics 

d) Les autres produits issus des locations, baux, des recettes exceptionnelles, des indemnités 

journalières 

 

Structure et évolution sur 5 ans - RECETTES REELLES 

 

 
Source: DDFIP – Document de valorisation financière et fiscale 2022 

 

 
 

Les taux de réalisation des recettes de fonctionnement mettent en perspective les recettes 
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comptabilisées par rapport à la prévision budgétaire. On note un taux de réalisation tous chapitres 

confondus à 101%, légèrement au-delà de la prévision budgétaire. 

Les recettes réelles de fonctionnement 2022 (recettes de fonctionnement hors opérations 

d'ordre budgétaire) s'élèvent à 17 660 754 € (17 442 020 € en 2021). Après deux années 

consécutives de baisse on note une reprise de dynamisme de nos recettes sur les dotations et 

participations et sur les produits des services (hors cessions). 

 
 

a) Le poste de recettes "impôts et taxes" (11 927 670 €) régresse en 2022 de 219 168 €. 

 

Ce chapitre des recettes fiscales est impacté par deux baisses qui ont la même origine à savoir le 

transfert de la compétence Autorité Organisatrice de Mobilité à Mayenne Communauté au 

01/07/2021. Au titre de 2022, les recettes du versement mobilité et de l’Attribution de 

Compensation font évoluer à la baisse le chapitre (-208 829 € pour la première, - 278 851 € pour 

la seconde). Retraitées de ces deux diminutions qui sont neutralisées par l’absence de dépense, 

le chapitre des recettes de fiscalité progresse de 1,8 % (+214 108 €) sous l’effet des dynamismes 

de la fiscalité directe et des droits de mutation notamment. 

Analysons ce poste en distinguant parmi les recettes fiscales totales  de 11 927 670 €, les recettes 

fiscales de transfert reçues de Mayenne Communauté (4 373 415 €) ou de l’État (170 175 €) et 

nos recettes fiscales propres (7 384 080 €).  

Les recettes fiscales de transfert de Mayenne Communauté sont constituées de l’Attribution de 

Compensation (4 276 579 €) et de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) de 2022 (96 

836 €).  

L’AC 2022 versée par Mayenne Communauté a été diminuée de 278 851 € à double titre. 

D’abord,  avec le transfert de la compétence Autorité Organisatrice de Mobilité au 01/07/2021 

et avec le transfert des ALSH des + de 12 ans au 01/01/2022. Ces deux transferts ont donné lieu 

à des minorations d’AC conformément au principe de neutralité du transfert. Ainsi,  le transfert 

de la compétence AOM a impliqué une diminution d’AC de 224 448 € et  de 54 403 € pour le 

transfert de la compétence des ALSH des jeunes de + de 12 ans mettant fin au service commun 

Ados Com (communes de l’ex CCPM) et des CESAM. 

La DSC 2022 versée a bénéficié d’un surplus de 8 285 € en lien avec les résultats de 2021 de 

Mayenne Communauté conformément au pacte financier fiscal et solidaire qui prévoit que 

lorsque le taux d’épargne brute de Mayenne Communauté n-1 est supérieur à 10%, 50% du 

surplus est redistribué aux communes membres. 

Troisième recette fiscale de transfert, celle versée par l’Etat  via le Fonds de Péréquation des 

Ressources Intercommunales et Communales (170 175 €). Elle baisse faiblement (- 727 €). 
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Nos recettes fiscales "nettes" de l’AC, la DSC et du FPIC évoluent favorablement en 2022 à + 

52 124 € malgré le transfert du versement mobilité qui a impliqué une perte de recette de 208 829 

€ (en parallèle absence de dépense de transport public). Les dynamismes de la fiscalité directe 

et des droits de mutation notamment compensent l’absence de recette du VM. 

Signalons le bouleversement du panier fiscal en 2021 lié à la suppression de la taxe d’habitation 

sur les résidences principales qui avec la réforme a été remplacée par la part départementale de 

la taxe sur les propriétés bâties par récupération du taux 2020 du département (taux foncier bâti 

2021 = taux communal de foncier bâti de 19,62% en 2020 + taux du Département de 19,86 % 

soit 39,48%). Désormais les bases de TH sont constituées des bases des résidences secondaires. 

Les bases de TFB prennent en compte la réduction de 50% des valeurs locatives des 

établissements industriels. 

 

Zoom sur les contributions directes (6 502 084 €  = 37 % des recettes réelles de fonctionnement  

en 2022) 

 

 
 

A l’exception de la variation des bases annuelles de la THRS, la Ville profite d’un dynamisme 

de ses bases 2022 de TFB et de TFNB portées essentiellement par la revalorisation annuelle 

déterminée à 3,4% pour 2022 (évolution en fonction de l’inflation annuelle constatée en 

novembre). 

 

Les autres recettes fiscales de 2022 

 

Les droits de mutation poursuivent en 2022 leur progression constatée depuis 2019 avec une 

recette de 439 694 € sous l‘effet de la reprise du marché immobilier depuis la crise sanitaire (soit 

une progression annuelle de 43 643 € à 11%). 

Autre recette dynamique celle des droits de place et de stationnement avec une progression 
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annuelle de 18 539 € en lien avec l’absence de recette en 2021 conséquence de la crise sanitaire. 

La recette issue des emplacements publicitaires se chiffre en 2022 à 113 996 €, elle confirme 

son niveau d’après crise sanitaire (seules les enseignes supérieures à 7m² sont taxées). 

On note une baisse de la taxe sur l’électricité que l’on peut expliquer par la baisse de 

consommation d’électricité en lien avec la hausse des prix de l’énergie de 2022. 

 

RATIO : produit des impositions directes sur population 

 
Comme en 2021, en 2022, notre ratio demeure supérieur aux communes de la strate du 

Département mais reste inférieur aux communes de la strate régionale et de la strate nationale.  

Source fiche financière annuelle AEFF (Analyse des Equilibres Financiers Fondamentaux)  de la DDFIP. 

 

b) Les dotations et participations (2 975 305 € en 2022)  
 

Elles évoluent favorablement en 2022 (+220 287 €) avec des recettes qui retrouvent un niveau 

de post crise sanitaire. Il s’agit des prestations de service CAF et MSA pour les services petite 

enfance et enfance,  des participations de la Région et du Département pour l’occupation par les 

élèves des gymnases ou encore de la dotation pour le recensement. 

A noter une recette exceptionnelle du Département liée à l’organisation du CIMA 2022 (foire 

agricole) de 26 000 € (versement habituel de 20 000 €). Le Département nous a également 

accompagné à hauteur de 17 760 € dans le cadre de notre démarche de concertation menée sur 

le centre-ville. 

 

Les participations des communes membres du groupement Mayenne Communauté 

correspondent aux frais de scolarité de 52 150 € dont principalement la commune de Parigné 

(45 538 €). 

 

Pour rappel en 2021 la progression de 488 733 € s’expliquait principalement par la mesure de 

relance nationale (article 4 de la loi de finances 2021) liée à la diminution de moitié des valeurs 

locatives de taxes foncières des établissements industriels compensée par l’Etat en allocation ( 

856 383 € en 2021 ; 891 400 € en 2022). 
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Zoom sur la DGF : Pour rappel depuis 2018, l’État cesse de ponctionner la dotation forfaitaire 

des communes au titre de la participation au redressement des finances publiques, mais pratique 

un écrêtement selon la baisse de population et selon l’écart du potentiel fiscal. 

La DGF représente la participation de l’Etat au fonctionnement des collectivités territoriales. 

Elle constitue une ressource libre d’emploi. Pour les communes, elle se structure autour de 2 

composantes : 1 part forfaitaire (calculée par rapport à la population, la superficie), et une ou 

plusieurs parts de péréquation  avec la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), la Dotation de 

Solidarité Rurale (DSR) et la Dotation Nationale de Péréquation (DNP). 

 

 
 

La DGF  (forfaitaire+ DSU+ DSR + DNP) atteint 1 170 670 € en 2022 représentant une recette 

de 87 € par habitant (population INSEE de 13 503 hab). Les progressions des dotations de 

péréquation verticale (DSR, DSU)  de  27 916 € au total permettent d'atténuer la perte sur la 

dotation forfaitaire de 60 564 €. 
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Source fiche financière annuelle AEFF (Analyse des Equilibres Financiers Fondamentaux)  de la DDFIP. 

 

Rappelons les mécanismes d’évolution subis par la dotation forfaitaire avec d’une part la 

variation de la population qui vient chaque année minorer ou majorer le montant de la dotation 

et d’autre part, une minoration dite écrêtement destinée à financer par redéploiement les besoins 

de financement interne au sein de la DGF dans un contexte de stabilisation en valeur des 

concours financiers de l’Etat aux collectivités. Cet écrêtement est lui-même calculé selon des 

modalités péréquatrices en fonction de la population et du potentiel fiscal. Toutefois pour assurer 

sa soutenabilité, il fait l’objet d’un plafonnement et ne peut dépasser 1% des recettes réelles de 

fonctionnement de la commune. 

Pour Mayenne, c’est logiquement la progression du potentiel fiscal qui vient diminuer la DGF 

par le mécanisme national d’écrêtement. A noter la faiblesse du ratio de Mayenne par rapport 

aux autres communes de la strate, pratiquement deux fois inférieur. 

 

 

c) Les produits des services (1 970 986 €)  

 

Après avoir concentré la majorité des pertes budgétaires en 2020 (-22% avec -481 539 €), ce 

chapitre de recette poursuit sa progression avec une augmentation annuelle de 8,6%.  

Ce chapitre comprend deux types de recettes : celles issues de la facturation de nos services 

publics rendus aux usagers (restaurant municipal, centre de loisirs, crèche, jardins familiaux …) 

et celles issues du remboursement d’organismes ou des budgets annexes en contrepartie de 

dépenses supportées par le budget principal de la Ville (charges de personnel par les 3 budgets 

annexes, carburant par Mayenne Communauté pour le groupement de commande porté par la 

Ville). 

 

 
 

La progression de ce chapitre s’explique par les remboursements qui sont augmentés de 92 888 

€ pour Mayenne Communauté (en lien avec la dépense de carburant) et de 41 610 € pour les 

budgets annexes et le CCAS (en lien avec les frais de personnel – dégel du point d’indice). 
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Les recettes tarifaires pour la fréquentation de nos services atteignent un total en 2022 de 1 061 

145 €. Elles représentent 6% des recettes réelles de fonctionnement 2022 (niveau stable par 

rapport à 2021). Elles enregistrent une diminution de 35 937 €. Le tableau comparatif ci-après 

montre que le restaurant municipal est à l’origine de cette diminution de la recette de facturation.  

Avec la mise en place de la tarification sociale des scolaires (repas à 1,50 € pour la tranche basse) 

 

 
 

On remarque que les recettes tarifaires de la MPE et des centres de loisirs progressent sans pour 

autant atteindre leur niveau d’avant crise sanitaire (2019).  

A noter la reprise de la facturation des terrasses (droits de stationnement et location voie 

publique) avec une recette de 11 763 € en 2022 en progression par rapport à 2019 avec la mise 

en place d’un tarif spécifique aux terrasses estivales à 4,66 €/m² (délibération n°25 du 

23/06/2022). 

 

d) Les autres recettes (786 793 €)  
 

Elles progressent de 20% à + 133 495 €  par rapport à l’exercice précédent en raison : 

 des cessions réalisées en 2022 (154 986 € en 2022 ; 109 470 € en 2021) avec la gare 
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SNCF à Mayenne Communauté (72 597 €) ; 2 ventes de terrains pour 4 547 € et 

l’indemnisation partielle du sinistre des logements d’urgence Perrouins pour 54 215 

€ enfin des ventes de matériel via le site Agorastore pour 23 627 € 

 d’une aide exceptionnelle de la CAF versée pour compenser les pertes de recettes de la 

MPE liées au COVID (23 200 €) 

 d’indemnités de sinistres de 105 851 € en 2022 contre 21 587 € en 2021. Ces indemnités 

perçues au titre de 2022 viennent indemniser les dégâts de la salle polyvalente en centre 

de vaccination (18 630 €), l’indemnisation de l’assurance du hall d’expositions pour la 

dépense de location des barnums de la foire de la Madeleine (40 000 €) des graffitis sur 

les bâtiments publics (27 231 €), des candélabres détruits. 

 

Au sein de cette catégorie des « autres recettes », on trouve également en 2022, les sorties de 

stocks du magasin (pour 176 033 €), la reprise de provision effectuée sur la dette garantie de 

Copainville pour 13 559 € correspondant au montant annuel remboursé par l’association sur les 

échéances d’emprunt prises en charge par la Ville en 2016, et les loyers de nos biens immobiliers 

pour 289 687 €: 

 

Zoom sur nos loyers perçus en  2022 (289 687 €) en augmentation annuelle de 5 784 € 

 

 
 

On retrouve les évolutions précédemment constatées à savoir une amélioration des recettes par 

comparaison à 2020  mais toujours en deçà des niveaux de 2019 (recette des loyers 2019 de 

312 794 €) 

 

Conclusion sur les recettes : le poids en € par habitant des recettes par chapitre comparativement 

à la strate : (Commune correspond aux chiffres de Mayenne) 
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A noter la position de Mayenne proche des strates à l’exception des dotations pour lesquelles 

Mayenne se situe bien en deçà. 

 

3 – Les dépenses de la section de fonctionnement 
 

Les dépenses budgétaires réelles (c’est à dire ayant donné lieu à décaissement) peuvent être 

regroupées en 5 catégories principales : 

1. Les charges à caractère général (achat de petit matériel, entretien et réparations, fluides, 

assurances …) 

2. Les charges de personnel (salaires et charges sociales) 

3. Les charges de gestion courante (subventions et participations, indemnités des élus …) 

4. Les charges financières (intérêts des emprunts) 

5. Les charges exceptionnelles. 

 

Structure et évolution sur 5 ans - DEPENSES REELLES 

Source: DDFIP – Document de valorisation financière et fiscale 2022 
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Avant d’analyser l’exercice 2022, rappelons que la diminution des dépenses constatée en 2020 

s’explique par la crise sanitaire avec notamment l’absence de manifestations, la fermeture de 

services, la baisse des fluides, la baisse des consommations des services, les vacances de postes. 

 

Analysons l’exercice 2022 en examinant l’évolution des dépenses de fonctionnement par 

chapitre : 

 

Les charges à caractère général (4 839 052 €) enregistrent une progression forte de 14 % (à + 

583 654 €). Avec un crédit budgété de 16 633 028 €, leur taux d’exécution 2022 ressort  à 99 % 

(88 % en 2021). 

Les postes de dépenses de ce chapitre sont fortement impactés par la poussée inflationniste plus 

particulièrement sur l’énergie et sur les denrées alimentaires. 

 

 Par domaines d'intervention : 

Il est possible de classer les dépenses du chapitre des charges à caractère général 2022 et de 

comparer leur évolution sur les 2 exercices précédents : 

 

 
A noter que la dépense en “service urbains” comprenait jusqu’en juin 2021 la dépense de 

transport public qu’on ne retrouve pas en 2022 du fait du transfert de la compétence AOM à 

Mayenne Communauté. 

 

Au niveau des services généraux, les dépenses du garage augmentent annuellement de 61 370 €, 

de l’atelier de 29 515 € et du magasin de 13 461 € sous l’effet de l’inflation annuelle. A noter la 

dépense pour les animations d’été à la Cale (55 094 €) qui entraîne globalement grâce aux 

économies réalisées sur les autres animations une dépense supplémentaire de 9 165 €. Autre 

dépense augmentée celle de la démocratie participative et de la démarche de concertation du 

centre-ville (+ 31 598 €). 
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 Par nature de dépenses :  

Zoomons sur les denrées alimentaires  qui ont enregistré une augmentation annuelle de 10% et 

une augmentation moyenne de 14% depuis 3 ans. 

 

 
 

Zoomons sur la dépense de fluides avec une progression annuelle de 39% à + 399 557 € qui 

explique 68% de la progression du chapitre des charges à caractère général. 

 

 
 

En matière d’électricité, la prévision budgétaire était de 715 150 €. Les mesures 

gouvernementales sur le prix au MWh électrique ont permis de contenir l’augmentation à 16,1%. 

Depuis 2019 la Ville adhère au groupement d’achat du syndicat départemental TE53 pour la 

fourniture de son électricité ce qui la protège des hausses de tarifs.  

En matière de gaz naturel la Ville est protégée par son marché qui lui garantit des prix fixes 

jusqu’au 31/10/2023 sur 72% des volumes consommés. Du fait de ces prix « contrôlés » la  Ville 

n’a pas bénéficié de l’amortisseur électricité mis en place en 2022 (non éligible). 

 

Ce chapitre comprend trois autres sources d’augmentation :  

 les déchets qui enregistrent une progression annuelle de 41 578 € avec une dépense 2022  

de 140 429 € ; Cette variation s’explique par les volumes déposés en déchets verts notamment 

et par l’augmentation du prix des dépôts des déchets ménagers par Mayenne Communauté. 

 Autre augmentation annuelle celle des assurances liée à notre sinistralité depuis  

l’incendie du hall des expositions de novembre 2019. Nous passons d’une dépense d’assurance 

multirisque de 38 578 € en 2021 à 49 038 € en 2022 (+ 10 460 €). 

 Les locations mobilières avec une dépense augmentée de 70 790 €. En 2022 la ville a  

supporté la location de barnums pour la foire de la Madeleine (40 000 € compensée 

intégralement par une recette équivalente de l’assurance du hall des expositions) et une dépense 

de locations d’illuminations de Noël de + 34 619 €. 

 

Les charges brutes de personnel (9 157 696 €) enregistrent en 2022 une progression annuelle 

de 8% soit une augmentation de 680 963 €.  

 

Les charges nettes de personnel 2022 (après déduction des remboursements sur charges de 

personnel) représentent 52,9% des dépenses réelles de fonctionnement. Cette proportion 

diminue par rapport à l’an passé (53,7%). 

Les charges nettes de personnel 2022 connaissent une progression annuelle similaire à celle des 

charges brutes (+8%). 
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Ci-après les éléments expliquant la variation annuelle des charges de personnel : 
 
Éléments conjoncturels  

 Réforme des catégories C en janvier 2002 
 Réforme des catégories B en septembre 2022 
 Revalorisation de la valeur du point d’indice de 3,5 % à compter de juillet 2022  
 Triple revalorisation du SMIC en janvier, mai et août 2022 
 Versement de la prime gouvernementale d’inflation destinée à compenser l’augmenta-

tion du coût des carburants remboursée intégralement ultérieurement 
 Versement de la GIPA (garantie individuelle du pouvoir d’achat)  

 
Éléments structurels 

 Doublement du nombre de chèques déjeuners attribués  
 Poursuite de la politique de titularisation d’agents contractuels (7 agents d’animation 

périscolaire)  
 Extension de l’attribution des chèques déjeuners, de l’IFSE et de l’adhésion au CNAS 

aux contractuels indiciaires sur contrat de plus de 6 mois. 
 Versement de charges d’assurance statutaires exceptionnelles. 

 

 

RATIO de RIGIDITE DES CHARGES STRUCTURELLES: c'est l'un des 4 critères 

retenus pour mesurer la santé financière d'une commune. Ce ratio correspond aux dépenses 

incompressibles auxquelles doit faire face la commune à savoir les dépenses de personnel et 

les annuités de la dette (intérêts + capital). Le ratio se calcule ainsi : (frais de personnel + annuité 

de la dette) / recettes réelles de fonctionnement. 

 

On remarque que le ratio de Mayenne se détériore du fait de l’augmentation des dépenses de 

personnel malgré la baisse de l’annuité de la dette (-410 260 € sur la période) et de 

l’augmentation des recettes réelles. 

 

L'évolution des charges de personnel brutes par domaine d’intervention : 
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Les charges de gestion courante (2 232 604 €) regroupent les dépenses suivantes : 

 

 
 

La variation annuelle du chapitre est de +10%. Elle concerne l’ensemble des postes du chapitre. 

A noter le changement d’imputation comptable de la contribution au TEM 53 pour la pose et 

dépose des illuminations de fin d’année (jusqu’en 2021 imputé sur le chapitre des charges à 

caractère général). Retraité de cette dépense le chapitre évolue de +6%. 

 

1) Les subventions aux associations de 923 304 €  
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La Ville a consacré en 2022, 5,6 % de ses charges de fonctionnement au financement des 

associations. Les communes du Département de la même catégorie  se situent à 8,64%, celles de 

la Région à 7,21 % et celles du territoire national à 7,91% (Source fiche financière annuelle AEFF 2022 

(Analyse des Equilibres Financiers Fondamentaux)  de la DDFIP. 

L’augmentation de la subvention à l’association LES POSSIBLES (+21 500 €) est liée à la 

nouvelle convention 23/25 qui prévoit la fin de la mise à disposition de deux agents (secrétaire 

comptable et animatrice) à effet du 1er septembre 2022. En conséquence, la Ville depuis cette 

date ne supporte plus les charges de rémunération pour ces deux agents. 

 

 
 

 

2) La subvention versée au CCAS est restée stable à 520 000 € comme en 2021 et  

en 2020. 

 

Les charges financières (152 778 €) se réduisent de façon continue depuis 2011, en lien avec 

notre politique de désendettement et avec le niveau très favorable des taux d'intérêts de ces 

dernières années même si la hausse des taux de 2022 a atténué la diminution avec des charges 

financières en recul de 5 % représentant une économie de 7 389 € par rapport à l’exercice 

précédent. La charge d’intérêts de l’emprunt de 2022 sera supportée à compter de l’exercice 

2023. 
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L'analyse de la dette est abordée au point 5 de la page 26 du présent rapport. 

 

Les autres dépenses des chapitres Atténuations de produits (014) et des charges exceptionnelles 

(67) s’élèvent à un total de 87 297 €.  

On trouve les reversements de fiscalité à Parigné pour 6 687 €, les dégrèvements de taxes 

foncières aux jeunes agriculteurs pour 23 € ainsi que la contribution au Fonds de Péréquation 

des ressources Intercommunales et Communales de 79 824 € (contre 70 898 € en 2021) soit une 

contribution supérieure de 8 926 € en 2022. 

Les charges exceptionnelles 2022 comprennent les titres de recettes annulés émis sur des 

exercices antérieurs pour 763,40 €. 

 

Conclusion sur les dépenses : le poids en € par habitant des dépenses par chapitre 

comparativement à la strate : 

 

 
Source: DDFIP – Document de valorisation financière et fiscale 2022 

 

A l’exception des charges financières, la Ville se situe au-dessus des strates départementales et 

régionales sur tous les postes de charges. 
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4 – Les épargnes 2022 de la Ville  

 
Selon le mode de calcul retenu par la Chambre Régionale des Comptes. 

 

 
 

 
 
L’épargne de gestion correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 

dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie et charges d’intérêts. Elle mesure 

l’épargne dégagée dans la gestion courante hors frais financiers. 

L’épargne brute correspond à l’épargne de gestion après déduction de la charge d’intérêts. 

Appelée également « autofinancement brut », l’épargne brute est affectée à la couverture d’une 
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partie des dépenses d’investissement (en priorité, le remboursement de la dette, et pour le 

surplus, les dépenses d’investissement). 

L’épargne nette correspond à l’épargne de gestion après déduction de l’annuité de la dette 

(intérêts + capital). Elle mesure l’épargne disponible pour l’équipement brut après financement 

des remboursments de dette. 
 

Regardons l'évolution des épargnes de la Ville depuis 2018 : 

 

 
 

L’épargne brute se dégrade (CAF brute). Elle enregistre un repli de -66% au cours des 5 dernières années, 

tendance suivie par l’épargne nette (CAF nette). Si il est constaté une baisse de 30,4% du remboursement 

en capital des emprunts, celui-ci ne compense pas à la fois la baisse des produits réels (-2%) et la hausse 

des charges réelles (+14,9%). La CAF nette enregistre ainsi une baisse (-89,6%) en 5 ans. 

 

 

 
 

Situation comparative : 

 
Source: DDFIP – Fiche AEFF 2022 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

 

L’exercice 2022 est marqué par un taux de réalisation des dépenses d’équipement performant 

au regard du niveau des années précédentes. Rappelons que ce ratio est notamment contrôlé par 

la Chambre Régionale des Comptes. 

En 2022, le niveau de nos dépenses d'investissement  y compris les restes à réaliser se situe à 

7 296 824 € et fait ressortir un taux de réalisation de 88,6%. 

 

 
 

 
5 - La section d'investissement 
 

a)  les dépenses réelles d'investissement (5 082 662 €) hors restes à réaliser 2022 de 3 248 

040 € 
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Source: DDFIP – Document de valorisation financière et fiscale 2022 

 

 

Les dépenses financières = 1 033 878 € 

Elles correspondent au remboursement en capital des emprunts qui, pour 2022, s'élèvent à           

1 033 141 €. Comme le montre le graphe ci-dessus, il diminue en 2022 conformément à notre 

politique de désendettement. A noter que le remboursement en capital du nouvel emprunt de 

2022 commence à impacter au 31/01/2023 par échéances trimestrielles. 

Autre dépense financière, le remboursement des cautions reçues pour les jardins familiaux et le 

parking du château qui s’élève en 2022 à 737 €. 

 

Les dépenses d'équipement = 4 048 784 € 

Le programme d'équipement 2022 atteint 4 048 784 € contre 3 916 920 € en 2021. Après une 

progression continue entre 2016 et 2019, puis une baisse importante en 2020 (cycle électoral + 

crise sanitaire), l’année 2022 comme en 2021 enregistre un niveau performant de réalisation des 

dépenses d’équipement. 

 

En matière de subventions d'équipement, 794 792 € ont été versés : 

- A 6 particuliers dans le cadre de l'opération de rénovation des façades du centre-ville 

avec une dépense de 27 951 € (9 191€  en 2021 ; 20 727 €  en 2020 ; 21 443 € en 2019 ; 

50 120 € en 2018 ; 34 993 € en 2017), 

- Au syndicat Territoire d’Energie Mayenne à hauteur de 761 755 € dans le cadre de la 

convention de transfert pour la rénovation de l’éclairage public (309 436 €), pour le 

nouvel éclairage du terrain synthétique (106 507 €), pour la rénovation de l’éclairage des 

terrains de sport (114 446 €), pour de l’enfouissement de réseaux (169 675 € Rue du 

Prieuré de Berne, rue des Pescheries) et pour des travaux de signalisation lumineuse 

(61 691 €) 

- Au Département pour 5 086 € dans le cadre d’un fonds de concours versé en contrepartie  

des travaux du giratoire de la RD 132  

 

En matière de dépenses d'équipement brut (hors subventions d’équipement), les réalisations de 

2022 (hors restes à réaliser) sont de  3 253 992 €.  

 

Etudes et logiciels                                                                                                      628 661 € 
 

50% de la dépense du chapitre concernent les études site Roullois confiées à LMA par 

convention de mandat. 
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Acquisitions – Travaux                                                                                               2 625 331 € 

 

Ces dépenses relèvent principalement pour 2022 de la fin des travaux au jardin du souvenir 

(100 851 €), au local du CCAS (130 743 €), à la salle de sports Robert Buron (700 770 €) au 

terrain de football synthétique (120 750 €). On enregistre sur cet exercice le début des travaux à 

la salle de pétanque (75 294 €) l’acquisition de matériel informatique pour les écoles (73 499 €) 

ou encore l’acquisition d’une balayeuse de voirie (199 852 €). Enfin cet exercice 2022 supporte 

deux acquisitions immobilières celle de la rue Blériot (55 103 €) et celle de la rue Joseph Cugnot 

destiné au local des associations caritatives pour 527 266 €. 
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b) les recettes réelles d'investissement (6 938 914 € en 2022) hors restes à réaliser de                 

3 248 040 € 

 
Source: DDFIP – Document de valorisation financière et fiscale 2022 
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Source: DDFIP – Document de valorisation financière et fiscale 2022 

 

Les recettes réelles d'investissement atteignent en 2022, 6 938 914 (3 361 814 € en 2021). 

Elles comprennent :  

 les subventions et participations 818 277 € (cf détail ci-après), en nette progression par 

comparaison à 2021 (252 760 € perçus en financement externes) 

 la taxe d’aménagement pour 90 315 €,  

 les cautions versées pour les jardins familiaux et le parking du château de 573 €, 

 l’excédent de fonctionnement capitalisé de 2022 de 4 544 853 € (correspond au besoin 

de financement de la section d’investissement au 31/12/2021),  

 le FCTVA de 540 137 €,  

 les amendes de police pour 44 758 € et, 

  le nouvel emprunt de 900 000 €. 

 

Détail des subventions et participations perçues en 2022 : 

 

 
 

 

Zoom sur le produit des amendes de police (43 758 € en 2022). Elle progresse de 8 816 € en 

2022.Cette recette est variable comme le montre le graphe ci-dessous : 
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Zoom sur la taxe d’aménagement : 

 

 
 

 

Après un recul du produit en 2021 la recette progresse sans atteindre son niveau précédent. 

Pour rappel, la taxe d’aménagement (auparavant taxe locale d’équipement) est applicable sur 

toutes les opérations d’aménagement, de construction et d’agrandissement de bâtiments 

nécessitant une autorisation d’urbanisme (permis de construire ou déclaration préalable de 

travaux).  

 

5- l'évolution de l'endettement de la Ville 

 
Au 31/12/2022, l'endettement de la Ville est de 5 308 751 € (il était de 5 441 892 € un an auparavant).  

En 2022, la Ville a contracté un emprunt de 900 000 € auprès du crédit mutuel sur 20 ans au taux fixe de 

1,69%. Cet emprunt est venu accroître l’encours. 

Ses caractéristiques sont :  

 

- Un taux d'intérêt moyen de 3,02 % pour un encours de 19 emprunts. 
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- Notre ratio de désendettement 2022 (encours de dette/ CAF brute) se situe à 4,2 années. 

Il se dégrade compte tenu de la baisse de l’épargne.1 

Ce ratio permet de répondre à la question : " en combien d'années la Ville pourrait-elle 

rembourser la totalité de son encours en supposant qu'elle y consacre tout son 

autofinancement brut ? ". 

Il se calcule ainsi : Encours de dette/ capacité d'autofinancement brute au 31/12 

 

 
 

Le graphe ci-dessus montre l'effort de la Ville depuis 2015 sur la maîtrise de son encours de dette 

dans le but d’améliorer sa solvabilité financière : 
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- La dette par type de risque : 

 

 
 

- Le poids de la dette par habitant diminue même si la Ville a contracté un nouvel 

emprunt en 2022  avec une dette de 393 € par habitant de MAYENNE en 2022. 

 

 
 

Au 31/12/22, notre situation par comparaison à la strate reste plus favorable quelques soient les 

niveaux de strates : ratio départemental de 443 €/hab ; régional de 767 €/hab et national de 812 

€/hab (Source fiche financière annuelle AEFF 2022 de la DDFIP). 

 

- L'annuité (capital remboursé + intérêts de la dette annuels) par habitant 

 



 

 

29/30 

 
 

 

Au 31/12/2022, la moyenne de la strate se situait à 78 €/habitant au niveau départemental et à 

105 €/hab au niveau national. 

 

- L’encours consolidé de la dette au 31/12/2022 du budget principal et des budgets 

annexes marque un net désendettement. 
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